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1- Objectifs de l’enquête publique 

 

La Ville de VILLEBON-SUR-YVETTE a co-signé le 31 août 2023, avec les villes des ULIS et de 

VILLEJUT, en lien avec la communauté d’agglomération Paris-Saclay, un contrat de projet partenarial 

d’aménagement du Parc de Courtabœuf impliquant pour les trois communes, une modification du Plan 

Local d’Urbanisme, spécifique au parc d’activités de Courtabœuf.  

Ce projet partenarial d’aménagement marque la volonté de réunir l’ensemble des acteurs agissant sur le 

devenir et le développement du Parc de Courtabœuf. 

 

La liberté contractuelle autour du projet partenarial d’aménagement a permis d’adapter le contenu du 

document à des objectifs variables dépendant du résultat d’études de faisabilité ou d’opportunité, de 

contraintes de planning, de choix politiques et d’arbitrages financiers. 

 

Il prévoit l’harmonisation des règles d’urbanisme notamment à l’échelle de l’ensemble du parc 

d’activités. Avec le pilotage de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay, les communes de Villebon-

sur-Yvette, des Ulis et de Villejust ont entamé un travail conjoint d’harmonisation des orientations et des 

règlements de leurs Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) respectifs, à l’échelle de l’ensemble du parc 

d’activités de Courtabœuf. 

Ces procédures de modifications conjointes font suite à l’avis de cadrage préalable rendu le 15 juin 2023 

par la MRAe d’Île-de-France, autorité environnementale compétente, à la demande de la communauté 

d’agglomération Paris Saclay, qui porte le projet de requalification de la zone d’activités économiques 

(ZAE) de Courtabœuf. 
 

Elles visent notamment à créer une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) à l’échelle 

de la ZAE de Courtabœuf, déclinée sur le territoire de chacune des communes, et à modifier les 

règlements écrits et les plans de zonage respectifs. 

 

C’est donc dans ce cadre que la commune de VILLEBON-SUR-YVETTE a engagé la procédure de 

modification N° 2 de son Plan Local d’Urbanisme 

 

2 - Le projet d’Opération d’aménagement et programmation 

 
L’OAP générale, à l’échelle de la globalité du parc d’activités, est organisée en 3 axes : 

 

➢ 1. Affirmer la vocation productive et technologique du Parc et accompagner les nouveaux 

secteurs de développement 

Le Parc doit s’affirmer comme un pôle productif et technologique à haut niveau de services pour les 

entreprises et les usagers, en interaction avec les activités innovantes du Plateau de Saclay et les autres 

secteurs d’activités dont Massy situés à proximité. 

Pour atteindre cet objectif, une attention particulière a été portée sur la définition des vocations d’activités 

à accueillir ou à proscrire. 

 



Modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de VILLEBON-SUR-YVETTE 
 

 

  

DECISION N° E23000075 / 78 4 

 

 

 

Une réflexion spécifique a été menée sur l’implantation de datas centers en pleine expansion sur le 

territoire depuis quelques années compte tenu des besoins accrus de stockage de données. Il a notamment 

été identifié un déséquilibre dans l’implantation géographique de ce type d’infrastructure au sein de la 

région francilienne, au détriment des communes du sud de l’Île-de-France. 

  

➢ 2. Accompagner la résilience du Parc et s’engager sur un aménagement durable 

Le développement du Parc doit se faire dans le cadre d’une démarche d’utilisation économe et durable de 

l’espace, les objectifs recherchés sont multiples : une réduction de la vacance du bâti, une sobriété 

foncière, une densification du bâti, une limitation de l’artificialisation des sols, la préservation et la 

valorisation des espaces naturels et boisés existants et voisins. 

 

➢ 3. Améliorer l’accessibilité et la visibilité et l’image du Parc 

Un traitement plus qualitatif des entrées de Parc, de la signalétique, des espaces publics mais également 

des façades des constructions visibles des axes de circulation doit être entrepris. 

L’amélioration de l’accessibilité du Parc a été identifiée comme un levier incontournable pour le 

renforcement de son attractivité. 

Le réseau des mobilités douces est en constante évolution et a récemment été renforcé par un ouvrage 

majeur, la réalisation d’une passerelle dédiée exclusivement aux piétons et cyclistes permettant le 

franchissement de l’A10 et reliant les 2 parties du Parc situées de part et d'autre de cette voie. 

 

3 - Introduction et choix de la procédure 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) actuel de Villebon-sur-Yvette a été approuvé le 17 octobre 2013 et a 

fait l’objet de plusieurs procédures d’évolution, notamment une révision générale approuvée en 2016 et 

une révision allégée spécifique au secteur 8 du Parc d’activités de Courtabœuf approuvée en 2020, 

Le choix de la présente procédure d’évolution du Plan Local d’Urbanisme est fixé par le Code de 

l’urbanisme. 

C’est au regard de ses dispositions et notamment des articles L.151-31 et L.153-36 que la procédure de 

modification a été mise en œuvre. 

L’article L.151-31 du Code de l’Urbanisme dispose qu’un PLU doit faire l’objet d’une révision lorsque 

la commune envisage : 

• Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement   

Durables (le PADD). 

• Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 

     • Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance. 
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Dans les autres cas, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification en application 

des dispositions de l'article L.153-36 lorsque la commune envisage de « modifier le règlement, les 

orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

Ces conditions sont respectées par la présente modification, puisqu’il s’agit d’évolutions réglementaires 

poursuivant les objectifs du PADD, à savoir « Accompagner le développement des parcs d’activités 

existants », et notamment « dynamiser et conforter le rayonnement de ce parc d’activités et de proposer 

des emplois diversifiés pour des actifs de qualifications diverses, des extensions sont prévues sur le 

territoire» et «Améliorer la qualité environnementale [des parcs d’activités existants]». Ces évolutions 

sont sans impacts significatifs sur les droits à construire et visent à une meilleure préservation des espaces 

naturels, voire leur renforcement. 

 

4 - Les points forts du dossier 

➢ Un rapport de présentation simple mais très explicite décliné en trois parties : 

            A. Introduction et choix de la procédure 

            B. Prise en compte des documents supra-communaux 

            C. Présentation et justification des modifications 

 

➢ Une présentation de l’Opération d’Aménagement et de Programmation claire avec des documents 

de bonne lisibilité. 

➢ Des objectifs claires et volontaristes démontrant une volonté politique de renforcer le Parc 

d’activité comme un pôle productif et technologique à haut niveau de services 

➢ Une traduction graphique et règlementaire de ces objectifs, claire, permettant de bien comprendre 

les évolutions apportées au Plan Local d’Urbanisme. 

 

5 - Les points faibles du dossier 

➢ Pas de remarque particulière.       

 

6 - L’évaluation environnementale 

Généralement, les dispositions du Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et 

R.104-28 à R.104-33 relatifs à l’évaluation environnementale, préconisent la réalisation d’une demande 

d’examen au cas par cas dans le cadre d’une modification de PLU. Ce n’est qu’à l’issue de cette demande, 

et uniquement si cette modification est de nature à avoir des incidences notables sur l’environnement, 

qu’une évaluation environnementale est requise. 

Dans le cadre de la démarche de modification qui concerne les trois communes, la MRAE a été rencontrée. 

Celle-ci a souhaité la réalisation d’une évaluation environnementale.  

La démarche a donc été engagée par la Communauté d’agglomération (CA) Paris-Saclay. 

À noter que du fait de l’absence de demande d’examen au cas par cas, la Communauté d’Agglomération 

Paris-Saclay (CAPS) a saisi la MRAe pour un cadrage préalable afin de connaître plus précisément ses 

attentes.  
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Une note de cadrage préalable en vue de la modification des PLU des Ulis, de Villebon-sur-Yvette et de 

Villejust liée au projet de requalification de la zone d’activités économique de Courtabœuf a été produite 

en date du 15 juin 2023. 

 

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale que la MRAE a 

souhaité voir développés ont été : 

         • « les enjeux et risques pour la santé humaine de l’implantation de nombreux datacenters, 

notamment en cas de panne électrique, et enjeux de consommation énergétique (perte de la 

chaleur fatale et donc émission de CO2)  

         • la prise en compte des enjeux de bruit (cartes « BRUITPARIF » déjà rouges sur Courtabœuf)  

         • les enjeux sanitaires de pollution de l’air (approfondir les sujets de transports en commun, maillage 

de liaisons douces…)  

         • la trame verte à consolider, pas seulement le long de l’A10, prise en compte des corridors 

écologiques  

         • la gestion de l’eau, problématique qui pourrait induire une densification des implantations ; 

         • la compatibilité avec le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

Une Evaluation environnementale établie par la CAPS et portants sur les modifications des PLU des trois 

communes, a donc été transmise à la MRAe qui a émis en date du 20/02/2024 des avis délibéré n° MRAe 

APPIF-2024-013, APPIF-2024-014, APPIF 2024-015 sur les projets de plans locaux d’urbanisme des 

Ulis, de Villebon-sur-Yvette et de Villejust (91) à l’occasion de leur modification. 

La synthèse de cet avis, commun aux trois communes, stipule les remarques suivantes. 

Globalement, le dossier d’évaluation des incidences des projets de modifications de PLU sur 

l’environnement et la santé humaine, commun aux trois projets, n’est pas assez approfondi, notamment 

en raison d’une analyse de l’état initial de l’environnement trop imprécise. Le dossier ne démontre pas 

suffisamment que les mesures retenues dans le cadre des OAP ou des règlements de chaque PLU, 

garantissent à la fois le maintien de la trame écologique, la protection des milieux humides et la 

préservation du cadre de vie (notamment vis-à-vis des pollutions sonores et atmosphériques). 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet 

concernent la désimperméabilisation des sols, la biodiversité et les milieux humides, le paysage, les 

mobilités et déplacements, les risques sanitaires, ainsi que la consommation d’énergie et l’atténuation du 

changement climatique. 

Les principales recommandations de l'Autorité environnementale sont de : 

• Approfondir l’état initial de l’environnement en se fondant sur une analyse plus fine et ciblée 

des enjeux de la ZAE conformément aux attentes précisées dans l’avis de cadrage préalable ; 

• Compléter l’analyse de l’état initial en précisant le taux d’imperméabilisation de la ZAE et 

l’éventuelle augmentation qui résulterait des nouvelles dispositions introduites dans les 

règlements des trois PLU. 

• Mener une réflexion plus approfondie sur les enjeux paysagers, en illustrant les impacts des 

dispositions du PLU (orientations d’aménagement et de programmation, règlement) par des 

photomontages appropriés présentant l’ensemble du site, en particulier pour les entrées du parc 

et les vues depuis les routes RD59 et RD118 et depuis le front urbain identifié au schéma 

directeur de la région d’Île-de-France ; 
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• Analyser les parts modales, les flux et le potentiel de report modal en faveur des mobilités 

alternatives à l’automobile 

• Reclasser en zone urbaine ou d’infrastructure les voiries et emprises routières et autoroutières 

et en zone Nzh tous les espaces reconnus humides. 

Il est à noter par ailleurs que à la suite de la réunion de cadrage avec la MRAe, des modifications ont été 

apportées aux dossiers soumis à l’enquête publique.  

Enfin, ces recommandations de la MRAe ont fait l’objet d’un mémoire en réponse en date du 12/04/2024 

qui reprend point par point toutes les observations.  

En lisant ce mémoire en réponse et après avoir consulté le bureau d’étude EODD qui a rédigé ce document, 

et qui m’a apporté les explications dont j’avais besoin, je dois reconnaître que celui-ci répond de façon 

exhaustive et pertinente à chaque observation. 

Je n’entrerai donc pas dans les détails de ces échanges qui sont très intéressants et qui expliquent en 

définitive que le projet d’OAP proposé dans le cadre de la modification des PLU des trois communes, est 

un outil de planification de l’urbanisme.  

Ce projet ne peut effectivement pas traiter certaines remarques faites par la MRAe, les différentes études 

recommandées, et qui permettraient d’approfondir l’état initial de l’environnement, notamment sur le 

volet des risques sanitaires (développé au §2.3.5) ne pouvant être réalisées à ce stade. 

 En effet, comme l’indique le mémoire, ces études visent à appréhender dans le détail de potentiels 

impacts à venir. Or, en raison des caractéristiques des projets à venir, les potentiels impacts ne peuvent 

être analysés dans le détail à l’échelle de toute la ZAE. En revanche ils pourront être analysés à l’échelle 

de chacun des projets, au cas par cas, durant l’instruction des différents projets par les services de l’Etat 

compétents en la matière. 

 

7 – Conclusion 

       Préambule :  Excepté l’avis de la MRAe qui a fait l’objet d’un mémoire en réponse, l’ensemble des 

avis et remarques des personnes publiques associées (PPA), ont tous été repris dans 

un tableau général dans lequel, la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et les 

communes respectives ont apportées des réponses circonstanciées. 

                               Des extraits de ce tableau sont repris pour chaque PPA. 

                               Je ne me prononcerai donc que sur la qualité et le bien-fondé de ces réponses.  

 

➢ Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale d’Île de France, évoqué ci-avant 

portant sur principalement sur 5 recommandations et qui précise par ailleurs qu’une fois le document 

adopté, l’autorité de décision fera parvenir à la MRAE un document exposant la manière dont il a été 

tenu compte de son avis.  

     Cet avis attire de ma part la remarque suivante : 

     Le mémoire en réponse établi par la CAPS ayant été intégré au dossier d’enquête publique. Le public 

a pu ainsi prendre connaissance des réponses faites à la MRAe. 

     J’estime que celles-ci sont satisfaisantes et ne nécessitent pas de modifications des documents 

d’urbanisme. 
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➢ Vu l’avis de la Chambre d’Agriculture de la Région île de France en date du 14 mars 2024 

indiquant qu’en l’absence d’impact négatif sur l’activité agricole, le projet de modification ne suscitait 

pas de remarque particulière de la part de celle-ci ; 
     Dont acte. 

 

 

 

➢ Vu l’avis de Mr le Maire de la commune de Champlan, en date du 11 mars 2024, précisant qu’il 

n’avait pas de remarque particulière concernant le projet de modification n°2 du PLU de la commune 

du Villebon-sur-Yvette.  
Dont acte. 

 

➢ Vu les remarques de la Direction Départementale des Territoires (DDT) en date du 18 avril 2024 
qui sont reprises dans le tableau ci-après et qui ont fait l’objet d’une réponse de la CAPS et de la 

commune.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réponses de la CAPS et de la commune prennent en compte globalement les remarques de la DDT. 

Des précisions et modifications vont être apportées au rapport de présentation et au dossier inhérent au 

projet d’orientation d’aménagement et de programmation.  

Lorsque ce n’est pas le cas, les explications données sont à la fois pertinentes et fondées. 

 

➢ Vu l’avis favorable du Département de l’Essonne en date du 22 avril 2024 qui fait néanmoins des 

remarques sur les sujets suivants :  
− Les mobilités. 
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− Les continuités écologiques. 

− La faune 

− Le stationnement 

− Les Déchets. 

 

 

Ces remarques détaillées sont reprises dans le tableau ci-après et font l’objet de réponses de la CAPS et 

de la commune.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réponses de la CAPS et de la commune sont satisfaisantes. Soient elles répondent à la demande faite 

soient elles précisent les raisons pour lesquelles il n’est pas possible de prendre en considération les 

remarques, notamment eu égard à des aspects règlementaires. 

 

➢ Vu les remarques formulées par la Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma 

d’aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) de l’Orge-Yvette en date du 28 mars 2024 qui 

figurent dans le tableau ci-après  
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  Je note cependant sur ce tableau, un oubli concernant la zone humide du secteur dit de « Courtabœuf 8 

» évoquée dans les remarques de la CLE. 

   Le SAGE demande que cette zone humide, repérée sur la cartographie de l’OAP, soit identifiée sur le 

zonage par la prescription graphique « zone humide à préserver » 

   Je suis favorable à cette demande d’autant que cette zone humide a été caractérisée par une étude 

effectuée en mars 2019 par la société Théma Environnement. 

     En ce qui concerne les autres points évoqués dans le tableau ci-dessus relatifs à l’emprise au sol des 

constructions et le coefficient de pleine terre, les nouvelles dispositions constructives proposées dans le 

cadre de cette modification, permettent de limiter très sensiblement l’imperméabilisation des sols eu 

égard au règlement actuel. 

     En conséquence je propose de valider les nouvelles prescriptions proposées dans le règlement de l’OAP. 

 

➢ Vu les remarques de l’Union des Associations de Sauvegarde du PLATEAU de SACLAY en date 

du 21/04/ 2024 qui apprécie globalement l’action de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay 

pour l’unification des règles d’urbanisme pour l’ensemble du parc d’activités de Courtabœuf sur les 

trois communes des Ulis, Villebon-sur-Yvette et Villejust notamment : 

− La prise en compte du Plan Climat Energie Territorial, le Plan Climat Air Energie de la CPS, le 

schéma directeur d’assainissement, le schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux, le SAGE. 

− Les précisions apportées pour l’implantation des centres de stockage de données numériques sur 

des zones spécifiques. L’utilisation de sites déjà occupés par des entrepôts (Villebon) est préférable 

à l’utilisation de terrains agricoles (les Ulis l’Orme aux Moineaux). 

− Que seuls trois sites recevront des entrepôts-data centers (COLT existant sur les Ulis, REALTY 

sur les Ulis et COLT 4 sur Villebon en projet). 

A cet effet, elle souhaite que l’installation en limite de voie publique facilite la récupération de la 

chaleur fatale générée et que ce réemploi soit obligatoire, pas seulement pour le chauffage 

urbain/collectif, mais peut-être pour d’autres applications, par exemple de production de végétaux. 

Ce point est repris dans le tableau ci-après avec la réponse de la CAPS et de la commune.  

− La présence dans les modifications du règlement de la prescription de l’emploi de panneaux 

solaires sur les immeubles, les ombrières des stationnements de véhicules. 

− La présence dans les modifications du règlement de la définition de la « pleine terre », facteur 

favorable à la plantation d’arbres de hautes tiges. 

En revanche, l’Union des Associations de Sauvegarde du PLATEAU de SACLAY déplore que cet effort 

de révision des PLU ne prenne pas en compte de meilleures règles de maîtrise et de gestion des eaux de 

surface (pluie, ruissellement), à la parcelle, au quartier, à la commune.  

Le plateau de Courtabœuf a une géologie identique à celle du plateau de Saclay, et domine la même 

vallée de l’Yvette, Les règles de gestion mises en œuvre par l’EPAPS sur le plateau de Saclay, issues 
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de l’étude EGGE, montrent qu’il est possible de garantir un rejet « quasi nul » du plateau vers la vallée 

de l’Yvette lors d’évènements pluvieux d’occurrence cinquantennale. La prescription de débit de fuite 

de 0,7 l/s. ha devrait être inscrite pour les nouvelles OAP (ces 2 plateaux font partie de la même OIN). 

Elles sont déjà prises en compte dans nombre de communes de la CPS. 

Cette dernière remarque a également été reprise dans le tableau ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la prise en compte de la chaleur fatale, je suis en accord avec la réponse apportée par la CAPS 

et la commune eu égard à la difficulté d’introduire dans le champ réglementaire de l’urbanisme une telle 

disposition. 

Pour autant, la commune a pris en compte dans le cadre de la modification N° 2 du PLU, le problème de 

la valorisation de la chaleur fatale. Voir page 47 du rapport d’enquête, réponse faite par la collectivité à 

Mr GUIN, Président de l’Association de Sauvegarde de l’Environnement à Villebon. 

Comme il est précisé, cette obligation qui est imposée par la loi, ne peut se décliner que dans le cadre 

d’un travail conjoint entre les porteurs de projets et les administrations publiques. 

Il apparaît donc évident que l’agglomération Paris-Saclay qui a en responsabilité l’aménagement du Parc 

de Courtabœuf a un rôle prépondérant à jouer pour mener à bien le développement de la chaleur fatale. 

En ce qui concerne le deuxième point relatif à la gestion des eaux pluviales à la parcelle et à l’application 

des règles de gestion mises en œuvre par l’Etablissement Public d’Aménagement Paris Saclay, la réponse 

de la CAPS et la commune est incomplète mais déjà traitée précédemment. 

− Eu égard à l’emprise au sol des constructions et le coefficient de pleine terre, les nouvelles 

dispositions constructives proposées dans le cadre de cette modification, permettent de limiter 

très sensiblement l’imperméabilisation des sols eu égard au règlement actuel. 

− La présence de deux territoires avec des règlements d’assainissement différents est courant. En 

l’occurrence, puisqu’il s’agit du même bassin versant, il serait souhaitable que là aussi il y ait 

harmonisation des règles liées au rejet des eaux pluviales.  

 

➢ Vu les observations de l’Association de Sauvegarde de l’environnement à Villebon, en date du 

3/04/2024 qui ont fait l’objet de réponses exhaustives dans le Procès-Verbal de synthèse des 

observations, intégré au Rapport d’enquête (Observation n° 3 -Page 41 à 42) de la part de la commune, 

à la suite desquelles figurent mes commentaires. 

❖  

✓ Considérant le contrat de projet partenarial d’aménagement du parc de Courtabœuf co-signé le 31 

août 2023, avec les villes de VILLEBON-SUR-YVETTE, DES ULIS et de VILLEJUT, en lien avec 
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la communauté d’agglomération Paris-Saclay, impliquant pour les trois communes, une modification 

du Plan Local d’Urbanisme, spécifique au parc d’activités de Courtabœuf.  

✓ Considérant que ce contrat a pour objectif l’harmonisation des orientations et des règlements de leurs 

Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) respectifs, à l’échelle de l’ensemble du parc d’activités de 

Courtabœuf. 

 

✓ Considérant que les objectifs fixés dans l’OAP témoignent de la volonté des communes de maîtriser 

le développement urbain dans le respect des documents supra-communaux. 

✓ Considérant que le projet d’OAP de la commune de Villebon-sur-Yvette s’inscrit pleinement dans 

le cadre du développement durable et de la transition écologique et est également respectueux pour 

l’environnement. 

✓ Considérant l’ensemble des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et notamment les avis et 

remarques à caractère défavorable mais qui ne sont pas de nature à remettre en cause l’économie 

générale du projet de l’OAP. 

✓ Considérant que l’enquête publique s’est déroulée dans des conditions très satisfaisantes et que le 

public a pu faire part de ses remarques en toute liberté et sans contrainte particulière. 

✓ Considérant les observations du public auxquelles ont été apportées des éléments de réponse de la 

part de la collectivité dans le cadre du procès-verbal de synthèse des observations, à la suite 

desquelles j’ai fait mes commentaires.  

 

J’émets un AVIS FAVORABLE à la mise en œuvre du projet de modification n° 2 du Plan local 

d’Urbanisme de la commune du VILLEBON-SUR-YVETTE, sans réserve et avec les 5 

recommandations suivantes : 

Recommandations : 

1 –Tenir compte du mémoire en réponse fait à la MRAE et appliquer les dispositions proposées. 

2 – Appliquer les réponses faites aux observations de la Direction Départementale des Territoires 

(DDT) notamment : 

• Indiquer dans le rapport de présentation, la suppression de l’OAP du secteur Courtabœuf 8. 

• Préciser dans l’OAP, les mesures envisagées pour l’atténuation des nuisances aux abords des 

axes routiers ou pour les améliorations des entrées de parc. 

• Prendre en compte l’article R151-28 du code de l’urbanisme qui précise les destinations et 

sous-destinations réglementaires.  

 

3 – Appliquer les réponses faites aux observations du Département de l’Essonne notamment : 

• Concernant les liaisons douces, compléter les coupes 3 et 5 relatives aux profils de voirie 

par une orientation écrite. 

• Compléter l’OAP pour intégrer davantage d’orientations environnementales relatives à 

l’amélioration des continuités écologique et la connexion des différentes trames vertes via 

la végétalisation. 



Modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de VILLEBON-SUR-YVETTE 
 

 

  

DECISION N° E23000075 / 78 13 

 

• Indiquer dans l’OAP qu’il faut éviter dans la mesure du possible les grandes façades vitrées 

aux abords d’espaces végétales afin éviter que les oiseaux entrent en colision avec ces 

façades transparentes. 

• Modifier le plan de zonage en prenant en compte la « zone humide à préserver » sur le 

secteur Courtabœuf 8. (Observation faite également par le SAGE) 

• Modifier l’article UId4 du règlement, relatif aux eaux pluviales, en faisant référence aux 

dispositions du SAGE Orge-Yvette.  

 

 

 4 – Prendre en considération l’observation de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma 

d’aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) de l’Orge-Yvette en identifiant la zone humide 

sur la cartographie, comme « zone humide à préserver » 

 5 – Prendre en compte lors des nouveaux projets, et autant que faire se peut, la récupération de la chaleur 

fatale dans le cadre d’un travail conjoint entre les porteurs de projets et les administrations publiques 

qui pourrait être initié par l’agglomération Paris-Saclay qui a en responsabilité l’aménagement du 

Parc de Courtabœuf  

 

 

                                                                                       Fait à Ris-Orangis le 12 juin 2024 

                                                                                       Alain GARNIER 

                                                                                       Le Commissaire Enquêteur. 
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